
Comment traiter les cas de discrimination salariale indirecte ?

Réponse courte

Pour traiter les cas de discrimination salariale indirecte, il faut d’abord analyser en profondeur les pratiques salariales

afin d’identifier toute règle ou critère apparemment neutre qui aurait un impact défavorable disproportionné sur un

groupe protégé. Il est essentiel de vérifier que chaque différence de traitement est justifiée par des éléments

objectifs, tels que l’expérience, la qualification ou la nature des fonctions, et de documenter systématiquement ces

justifications.

En cas de suspicion ou de signalement, l’employeur doit consulter le délégué du personnel ou l’Inspection du travail

et des mines (ITM) si nécessaire, corriger immédiatement toute discrimination avérée, procéder à un ajustement

salarial rétroactif et informer les salariés concernés. Il est également obligatoire d’assurer la traçabilité des analyses

et décisions, de former les responsables RH à la détection des risques et de mettre en place des procédures

régulières de contrôle de l’égalité salariale.

Enfin, toute modification des systèmes de rémunération doit faire l’objet d’une analyse d’impact sur les groupes

protégés, et la médiation interne doit être privilégiée en cas de litige. L’égalité de traitement doit être intégrée dans

toutes les politiques RH, conformément aux obligations légales du Code du travail luxembourgeois.

Définition

La discrimination salariale indirecte désigne toute disposition, critère ou pratique apparemment neutre en matière

de rémunération qui, en réalité, désavantage de manière disproportionnée des salariés en raison d’un motif

protégé par la loi, tels que le sexe, l’origine, l’âge, le handicap, l’orientation sexuelle, la religion ou les convictions.

Il n’est pas nécessaire de démontrer une intention discriminatoire : il suffit que l’effet de la mesure soit

objectivement défavorable pour un groupe déterminé. Selon le Code du travail luxembourgeois, une mesure

salariale constitue une discrimination indirecte si elle n’est pas justifiée par un objectif légitime et des moyens

appropriés et nécessaires.

Conditions d’exercice

Pour qu’une situation soit qualifiée de discrimination salariale indirecte, les conditions suivantes doivent être réunies :
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Existence d’une règle, d’un critère ou d’une pratique salariale apparemment neutre appliquée à l’ensemble des

salariés.

Impact défavorable disproportionné sur un groupe protégé par la loi.

Absence de justification objective et raisonnable, c’est-à-dire que la mesure ne répond pas à une nécessité

réelle de l’entreprise ou n’est pas appropriée et nécessaire au but poursuivi.

Lien de causalité entre la pratique et le désavantage subi par le groupe concerné.

La charge de la preuve est partagée : le salarié doit présenter des éléments de fait laissant supposer l’existence

d’une discrimination, tandis que l’employeur doit démontrer que la différence de traitement est justifiée par des

facteurs objectifs étrangers à tout motif discriminatoire.

Modalités pratiques

Lorsqu’un cas de discrimination salariale indirecte est suspecté ou signalé, l’employeur doit procéder à une analyse

approfondie des pratiques salariales en vigueur. Il convient d’identifier les critères de rémunération, d’évaluer leur

impact sur les différents groupes de salariés et de vérifier l’existence d’un désavantage disproportionné. Toute

différence de traitement doit être documentée et justifiée par des éléments objectifs, tels que l’expérience

professionnelle, la qualification, la performance ou la nature des fonctions exercées.

En cas de doute, il est recommandé de consulter le délégué du personnel ou, le cas échéant, l’Inspection du travail et

des mines (ITM). Si une discrimination est avérée, l’employeur doit immédiatement corriger la situation, procéder à un

ajustement salarial rétroactif et informer les salariés concernés des mesures prises. Il est également obligatoire de

garantir la traçabilité des analyses et décisions prises, ainsi que d’assurer l’encadrement humain des processus de

vérification.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé d’instaurer des procédures internes de contrôle régulier de l’égalité salariale, notamment par la

réalisation d’audits salariaux anonymisés et la mise en place d’indicateurs de suivi. Les critères de rémunération

doivent être transparents, objectifs et accessibles à tous les salariés. Toute modification des systèmes de

rémunération doit faire l’objet d’une analyse d’impact sur les groupes protégés.

Il est également recommandé de former les responsables RH et les managers à la détection des risques de

discrimination indirecte et de sensibiliser l’ensemble du personnel à l’égalité de traitement. En cas de litige, il convient

de privilégier la médiation interne avant toute procédure judiciaire. L’égalité de traitement et la non-discrimination

doivent être intégrées dans toutes les politiques RH, conformément à l’obligation légale d’égalité de traitement.

Cadre juridique

La lutte contre la discrimination salariale indirecte est encadrée par les articles suivants du Code du travail

luxembourgeois :
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Article L.241-1 : Interdiction de toute discrimination, directe ou indirecte, en matière de rémunération et

d’accès à l’emploi.

Article L.242-1 : Obligation d’égalité de rémunération pour un même travail ou un travail de valeur égale, sauf

justification objective et pertinente.

Article L.251-1 et suivants : Protection contre les représailles et droit à réparation intégrale du préjudice subi.

Article L.414-3 : Consultation obligatoire du personnel sur les questions d’égalité de traitement.

Article L.611-1 : Contrôle et sanctions par l’Inspection du travail et des mines (ITM).

Ces articles imposent à l’employeur une obligation de résultat en matière d’égalité salariale et prévoient des

sanctions en cas de manquement. Les salariés victimes de discrimination bénéficient d’un droit à réparation intégrale,

incluant le rattrapage salarial et, le cas échéant, des dommages et intérêts.

Avant toute application d’un critère salarial, il est impératif de procéder à une analyse d’impact documentée et de garantir la traçabilité

des décisions, afin de limiter le risque contentieux et d’assurer la conformité avec le Code du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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